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La fiscalité de l'article 757 B
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Notice explicative 

La fiscalité de l’article 757 B

Comment fonctionne la fiscalité 
de l'article 757 B ?

La fiscalité de l’article 757 B s’applique :

• �aux contrats d’assurance-vie souscrits à partir du 
20 novembre 1991 et concerne les versements effectués 
à compter des 70 ans de l’assuré, qui excèdent 
l’abattement unique de 30 500 € ;

• �aux contrats Plan Épargne Retraite (PER) en cas de 
décès de l’assuré après ses 70 ans : la totalité du 
capital décès entre dans le champ d’application de 
l’article 757  B du Code général des impôts.

Dans tous les cas, les versements 
(ou capitaux pour les PER) 

sont à déclarer auprès 
de l’administration fiscale, 

par les bénéficiaires, dans les délais 
applicables de la déclaration de succession.

Comment fonctionne l’abattement de 30 500 € ?

• �Cet abattement s’applique sur l’ensemble des contrats, 
(tous assureurs confondus), soumis à l’article 757 
B souscrits à compter du 20 novembre 1991 par un 
même assuré

• �En présence de plusieurs bénéficiaires, l’abattement 
est réparti entre eux au prorata de la part leur revenant 
dans les sommes taxables (si l’un des bénéficiaires 
est exonéré de droits de succession, l’abattement est 
reparti entre les autres).

• �Pour les contrats autres que les PER :

- �seuls les versements effectués par l’assuré après 
son 70e anniversaire, sont soumis aux droits de 
succession, les intérêts ou plus-values réalisés 
sur le contrat restent totalement exonérés,

- �lorsque le capital-décès, dû au titre de l’article 757 B, 
est inférieur aux versements réalisés à compter des 
70 ans de l’assuré, c’est le montant du capital décès 
au titre de cet article, et non le montant des primes 
versées à compter des 70 ans de l’assuré qui est pris 
en compte. �
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Information
Pour les décès survenus à compter du 22 août 2007 :

• �le conjoint survivant, le partenaire de Pacs ;

• �ou, sous conditions limitatives, le frère ou la sœur du défunt dès lors que vous avez justifié de votre situation, via une 
déclaration partielle de succession.

Tableau récapitulatif

Cas des primes versées 
avant le 13/10/1998

Cas des primes versées 
à compter du 13/10/1998

Si contrat souscrit 
avant le 20/11/1991

Pas de taxation
Exonération jusqu’à 152 500 € 

par bénéficiaire et taxation au-delà(2)

Moins de 70 ans Plus de 70 ans Moins de 70 ans Plus de 70 ans

Si contrat souscrit 
à compter du 
20/11/1991

Pas de taxation
Imposition au-delà 
d’un abattement de 

30 500 €(1)

Exonération jusqu’à 
152 500 € par 
bénéficiaire et 

taxation au-delà(2)

Imposition au-delà 
d’un abattement de 

30 500 €(1)
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(1) Abattement unique de 30 500 €. Il porte sur la totalité des primes versées après 70 ans, quel que soit le nombre de contrats ou de bénéficaires.
(2) Abattement de 152 500 € par bénéficiaire sur le capital (versements et intérêts).
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Quelles sont les démarches à effectuer ?

En tant que bénéficiaire, vous intervenez dans les étapes 2 et 4, reprises ci-dessous.

  KOREGE           Le bénéficiaire           Administration fiscale

Informations complémentaires

Retrouvez ci-dessous les centres d’enregistrement 
pour Paris selon les arrondissements :

• �Saint-Hyacinthe : 1er, 2e, 3e, 4e, 9e, 10e, 11e, 
12e, 19e, 20e 

• �Saint-Sulpice : 5e, 6e, 7e, 13e, 14e, 15e, 16e

• �Saint-Lazare : 8e, 17e, 18e

�Si le défunt résidait à l’étranger : à la Recette 
des non-résidents : 10, rue du Centre - TSA 
50014 – 93465 Noisy-le-Grand CEDEX si le 
défunt était domicilié à l’étranger (hors spécificité 
monégasque).

Faciliter vos démarches

Attention le « service Enregistrement » 
est un service spécifique, il ne s’agit pas des 

centres des impôts des particuliers. Vous pouvez 
retrouver les coordonnées du centre des impôts 

concerné sur le site :

https://www.impots.gouv.fr/annuaire-des-
services-charges-de-lenregistrement

Le bénéficiaire : 
vous vérifiez et rectifiez, le cas échéant, 

puis signez le CERFA 2705-A-SD avant de 
le transmettre à l’administration fiscale.

Modalités de transmission ci-dessous

Le bénéficiaire : 
vous pouvez régler auprès de 

l’administration fiscale les droits dus, 
ou demandez à KOREGE de régler 

directement.

L’administration fiscale : 
vous délivre un décompte pour 

acquittement des droits ou un certificat 
de non-exigibilité.

KOREGE procédera au règlement du 
capital vous revenant, sur votre compte 

bancaire.

KOREGE vous transmet le CERFA 
2705-A-SD prérempli.

https://www.impots.gouv.fr/annuaire-des-services-charges-de-lenregistrement
https://www.impots.gouv.fr/annuaire-des-services-charges-de-lenregistrement
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Détail des 5 étapes et complétude 
du CERFA 2705-A-SD

    KOREGE vous transmet le CERFA 2705-A-SD prérempli

Cette partie, 
complétée par 

KOREGE, concerne 
le défunt.

Cette partie, 
complétée par 

KOREGE, reprend 
les informations 

demandées 
relatives au contrat 

d’assurance-vie.
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  Zoom sur la partie à remplir par l'administration fiscale

L’administration fiscale vous délivre un décompte pour acquittement des droits ou un certificat de non-exigibilité.

Certificat 
d’acquittement : il 
est établi lorsque la 
déclaration a donné 

lieu au calcul de 
droits et que ces 

droits ont été réglés 
à l’administration 

fiscale.

Certificat 
de non exigibilité :

il est établi lorsque la 
déclaration n’a donné 

lieu au paiement 
d’aucun droit.

   ZOOM sur la partie remplie par le bénéficiaire

Vous vérifiez et rectifiez le cas échéant, puis vous le signez avant de le transmettre au «service Enregistrement » de 
l'administration fiscale. (Cf : faciliter vos démarches en page 4)

Cette partie concerne 
le bénéficiaire 

(1 case par 
bénéficiaire, si les 

bénéficiaires décident 
de compléter le 

même document), 
dater et signer.
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  ZOOM sur le règlement des droits

• �Si vous n’êtes redevable d’aucun droit : l’administration fiscale vous délivrera un certificat de non-exigibilité à 
envoyer à KOREGE.

• �Si vous avez des droits à payer, deux possibilités s’offrent à vous : 

1
Vous pouvez procéder au règlement 

des sommes directement auprès 
de l’administration fiscale.

Vous devez alors transmettre à KOREGE 
le certificat d’acquittement délivré par 

l’administration fiscale dès son obtention.

2
Afin de simplifier vos démarches, 

vous avez la possibilité de demander à KOREGE, 
de procéder au paiement des droits directement 
auprès de l’administration fiscale, en déduction 

du capital vous revenant.

  ZOOM sur le règlement des capitaux décès

Dès réception du CERFA 2705-A-SD complété par l’administration fiscale, KOREGE procédera  au règlement du capital par 
virement.

Pour cela, nous vous remercions de nous joindre un RIB au format BIC IBAN, document indispensable, vous assurant un 
paiement rapide et sécurisé.

NOTICE.FISC.ART.757B K – 04/26
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